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AMENDEMENTS. 

ART. 8. 

Amendement proposé par Il. le tJlin'ist'l·e de I'Intérieur; 

Supprimer : f O les mots: ou dans les canaux désignés à l'article 2; 
2° Le § 5 de l'article. 

Amendeme·nt propoeé pœr 1}'/. THON!SSBN. 

Commencer le§ 2 par ces mots : Hors le cas prévu à l'article 19. 

(') Projet de loi, no 91 (session de 1870-t 871 }. 
Rapport, n° 1 M (session de 1878-1879}. 
Amendements, n• 162. 1 

Session de 1880-181H. Rapport sur ces amendements, n° 182. 
Amendements, n°• l!S el 18. 
Rapports sur ces amendements, n• 16 et 19. 
Projet de loi adopté par la Chambre, au premier vote, n• 20. 
Amendements, n° 27. 


